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DE LA

LO I et COUTUME
' %.

DES

PARLEMENTS,
àtOKTTRANT

leur antiquité; noms, efpeces et quattités

''lë^.

Des trois états ; et de la dignité &
excellence de» Parlements, leur

pouvoir et autorité.

Be l*£le£lion des Membres de la

Chambre des Communes en çé.
néral, leurs privilèges, qualifî.

cations et devoirs.

Des Electeurs ; leurs droits, de.
voirs et le mode d^éleàtious.

Des retour? en parlements ; le de-
voir des Shénffs et autres Offl.

ciers à cet égard.

AVEC
Le rapport d'un cas en Parlement entre Sir Francis Owàtt^n et Si*

}obn Fortefcutt Chevaliers du Comté de Bucks^ i. Jac. I*

De la manière d*élire l*Orateur|
fa charge et Ton devoir.

De la manière de pafTer les bills,

et les règles à obferver dans la

Chambre des Communes.
Des Sellions du Parlement, de fa

prorogation et des ajournements;

enfemble des propres loiz et cou*

tûmes dés Parlements.

v'-'jnde tdiiion, avec des augmentation! considerableif—
^

Traduit en Prançois par JOS, F, PERRAULT, Ecuyir^
Prothonotaire de la Cour civtle du Banc du Roi pour le Oif"
triSl de Quebec^ dans la Province du Bas-Canada et un det

MembrH de la Chambre d'JJfemblée de la dite Province,
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